
Compte rendu assemblée générale du 7 novembre 2025 

 

❖ Ouverture de l’AG  
 
Mot de bienvenue du président, Patrice Tanzi. 
 
➢ Appel des membres du comité par Michel FRATI, tous sont présents. 
➢ Remerciements des personnes présentes et annonce du quorum atteint avec 59 présents et 1 

pouvoir.                5 personnes excusées. 
➢ Une minute de silence est respectée pour les personnes décédées durant l’année. 

 
❖ Bilan des effectifs  

 
➢ Nombre de licenciés : 94 (5 de moins qu’en 2024).  
➢  18 seniors (2 féminines et 16 hommes) et 76 vétérans (15 féminines et 61 hommes) soit 17 

femmes et 77 hommes. 
➢ Départs fin 2024 : 10 mutations vers d’autres clubs, 13 non reprises de licences 

Arrivées fin 2024 : 4 mutations et 14 nouvelles licences. 
➢ Abonnés : 49 cartes.       Au total : 143 personnes. 

 
❖ Bilan sportif 

 
➢ Tir de précision  

▪ 2 féminines (Capucine Soin et Annie Prévost) et 2 hommes (Patrick Schimizzi et Armel 
Mougin) à Rumilly le 26 janvier après une journée de qualification le 8 janvier regroupant les 
2 féminines et les 8 hommes au boulodrome d’Annecy. 

 
➢ Championnats départementaux   

▪ Triplette promotion   RUMILLY - 22 mars 2025 - 11 équipes - 1 équipe en finale (Legrand, 
Vernaz, Réau avec qualif départ) 

▪ Doublette féminin     ST FELIX - 29 mars 2025 -     4 équipes 
▪ Individuel masculin     ………… - ……………….. -   18 équipes - 2 joueurs en 16ème  
▪ Doublette mixte       THONON - 5 avril 2025 -      9 équipes 
▪ Triplette vétéran       SCIONZIER - 16 avril 2025 - 13 équipes - 1 équipe en ½ finale (Lathuille, 

Schimizzi, Rosset) qualif région, puis France – 2 équipes en 8ème (Corvi, Lefer, Bouchaut) et 
(Berthod, Mauris, Provenaz) 

▪ Triplette masculin     ST FELIX - 3 mai 2025          9 équipes - 2 équipes en 16ème  
▪ Triplette féminin       …………. ……………..         3 équipes    
▪ Triplette mixte       ST FELIX 10 mai 2025    11 équipes 
▪ Doublette masculin   ST FELIX 17 mai 2025     11 équipes - 1 équipe en 8ème (Beasse, 

Verboux) 
▪ Individuel féminin      …………. ……………….        4 équipes 1 joueuse en ¼ finale (Prévost) 
▪ Doublette vétéran    SCIONZIER 27 mai 2025    15 équipes 



▪ Au total une participation de 108 équipes, soit 241 joueurs aux divers championnats 
départementaux pour un coût de 1205 euros. 

▪ 75 joueurs différents ont participé à ces championnats (61 hommes + 14 féminines) 
▪ Récompense de 25 euros aux joueurs qualifiés en 8ème de finale (chèque en fin de l’AG) 
 

➢ CDC / CRC  

Pas d’équipe en CRC, 7 équipes inscrites en CDC.  
Pour rappel, en 2024 : 8 équipes étaient inscrites (2 en CRC 6 en CDC) 

1 open en division 1B qui termine à la 4
ème

 place 

1 féminine en division 1 qui termine à la 3
ème

 place 

5 vétérans (3 en div 1, 1 en div 2, 1 en div 3) qui terminent 

 Division 1 : 1
ère

 place (éq. Lathuille), 7
ème

 place (éq. Mugnier), 5
ème

 place (éq. Tanzi) 

 Division 2 :    7
ème

 place (éq. Papes S) 

 Division 3 :    3
ème

 place (éq. Papes E) 

Maintien pour les équipes open, féminine, et 2 éq. vétérans  
Descente d’une division pour les 2 équipes classées 7ème  
Parole est donnée aux capitaines 
 
 

➢ Coupe de France  
▪ Jeudi 12 juin à Scionzier – perdant au 2ème tour 

 
➢ Compétitions organisées au clos  

▪ 4 manifestations : pour un bénéfice total de 1157.52 euros 
• TV le 10 avril 2025 32 éq 
• TM le 7 juin 2025 48 éq (pluie) 
• TV le 4 septembre 32 éq 
• DF le 13 septembre 21 éq au lieu des 32 possibles (avec un déficit) 

 
➢ Points joueurs  

▪ 5 euros par point (obtenus en homogène club) dans la limite de 20 points, chèque remis à 
la reprise de licence. 
▪ 23 joueurs du club ont marqué des points en 2025 pour un total de 190 pts.  

 
❖ Bilan vie du club  

 
Gestion du championnat TS et TF les samedi 3 et dimanche 4 mai à St Félix  
▪ 741 joueurs inscrits (192 éq seniors et 55 éq féminines) 

Merci aux bénévoles pour l’aide durant ces 2 jours. Bénéfice : 4282 euros 
 
Ouverture du clos  
▪ Le clos a été ouvert 156 journées depuis le 3 mars 2025. 

Rappel : la tenue de la buvette et l’entretien des terrains sont faits par des bénévoles. 
Soyons donc indulgents. 
12 personnes différentes ont aidé à tenir la buvette durant la saison.  



(En particulier Jeanine, Catherine et Patrice plus de 30 fois chacun). 

Company cup (5 juillet) – 88 triplettes se sont affrontées en 5 manches. (2165€) 

Journée des bénévoles :  pour les bénévoles 2024 le15 mars 2025 (33 personnes) 
Pour ceux de 2025 le 8 novembre 2025 (35 personnes) 

Journée des sponsors (annulée faute de participants) 
Soirée concert malgré la pluie le 4 octobre 2025 ; 45 personnes présentes. 

Association SYNAPS plusieurs après-midi pour les membres de cette association 

Concours ambiance  
▪ 1er avril 2025 – 60 joueurs, 62 repas 
▪ 20 mai 2025 – 56 joueurs, 58 repas 
▪ 28 juin 2025 – 39 joueurs, 42 repas 
▪ 26 juillet 2025 – 54 joueurs, 59 repas  
 
Aménagements  
▪ Pompe à bière (décembre 2024) pour un coût de 2650 euros. 
▪ Travaux de bordures des terrains (10 et 11 février 2025) pour un coût de 338 euros. 

 
❖ Bilan financier  

➢ Compte de résultat distribué à chacun. 
 

❖ Saison 2026  

Prix carte abonné 2026 : 30 euros 
Prix de la licence 2026 :   66 euros 
Dates de renouvellement des licences :  Samedi 29 novembre de 10h à 12h 

Mercredi 3 décembre de 17h à 19h 
Vendredi 12 décembre de 17h à 19h 

Prise des tailles pour les commandes des tenues. 
 

Tenues 3 pièces pour une valeur de 140 euros et pour 4 ans ; 30 euros demandés aux joueurs 
  1 polo, 1 veste et 1 vêt chaud et déperlant (manches amovibles) 
 
Calendrier prévisionnel 2026 :   
3 concours organisés au clos  TV le jeudi 9 avril 2026 
      TM le samedi 13 juin 2026 
      TS le samedi 12 septembre 2026 
 
Equipes en CDC :  le nombre d’équipes dépend du nombre de licenciés disponibles à toutes les 

dates et aussi du nombre de personnes qui acceptent d’être capitaines ou coachs. 
Les équipes seront composées de 9 joueurs maxi composées par les capitaines avec le comité. 
Une dotation de 150 euros sera attribuée aux équipes qui monteront de division en fin d’année. 
Qui comme capitaines ? 
 
Modifications aides financières manifestations spéciales : 
 2 fois 25€ par joueur (à partir du 1er janvier) 
 
Interdiction de fumer au clos 



 
Candidatures au comité : 
 
2 personnes se présentent PIRMAIER Josiane et COTTET Richard, elles sont élues à l’unanimité. 
 
 
Nouveau site internet :  https://petanque-des-carres.paheko.cloud/ 
 
 

❖ Récompenses 
 
➢ Médaille d’argent du CD pour Maryse Andujar 

 
➢  2 licenciés cumulent 1 siècle de présence aux carrés : Michel FRATI et Robert Andujar. 

Un coffret garni leur est remis. 
 
 
Le pot de l’amitié et un buffet garni clôturent la réunion. 
 

https://petanque-des-carres.paheko.cloud/

